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Un certain imaginaire collectif largement ancre dans nos societes
considere generalement le journaliste comme la figure centrale de la
production mediatique. Ceci n’est pas sans fondement, car le travail
journalistique demeure l’essence meme de la presse? Dans le meme
ordre d’idees, la conception qui consiste a placer le journaliste au
centre de la plupart des legislations sur la presse nous semble inspiree
par cet imaginaire-le.

Depuis des decennies, le droit de la presse belge, en particulier, a
assure une immunite e des acteurs qui portent des responsabilites, et
non des moindres, sur l’enonciation de la presse : editeur, imprimeur,

7 Nous remercions Jean-Pierre Meunier, Benoit Grevisse et Jacques Polet pour leurs
precieuses remarques.

I Docteur en sciences sociales (information et communication), Departement de
communication de l’Universite catholique de Louvain.

2 Nous consacrons a ce terme une acception restreinte, c’est-e-dire la presse ecrite,
quotidienne ou hebdomadaire d’informations generales. Il va de soi qu’une
definition plus large inclura les nouveaux moyens de communication (radio,
television, inforrnatique...). Voir la mise au point sur la definition de la presse faite
par C. Dournatnronr et D. Fasten, in G. Tuovnnon et C. DOU'I‘RELEPONT(Cli1‘.),
La presse, pouvoir en devenir, Bruxelles, Revue de l’Universite Libre de Bruxelles,
1996, pp. 194-195.
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distributeur, redacteur en chef, secretaire de redaction. En somme,
jusqu’a une recente decision judiciaire condamnant solidairement un
editeur et son journalistel, on avait systematiquement fait endosser e
un seul la responsabilite judiciaire d’une enonciation a l’elaboration
de laquelle beaucoup participent.

En soi, la decision du tribunal civil de Bruxelles constitue une
revolution. Et ce n’est pas seulement parce que ce jugement a sonne le
glas de l’immunite systematisee des editeurs. C’est aussi et surtout
parce que pour la premiere fois, un juge reconnaissait l’existence,
dans un article signe, de parties non attribuables a son auteure. A notre
sens, cet arret constitue une des manifestations de ce que nous quali-
fierions, e la suite de Jacques Polet, de “changement de culture juris-
prudentielle”3 observe depuis quelques annees en Belgique. Aussi, il
s’inscrit dans un mouvement dynamique ou se meut la reflexion juri-
dique sur la responsabilite des acteurs de la presse.

Le present article se propose de jeter sur le champ disciplinaire
du droit un regard venu d’ailleurs, en l’occurrence des sciences de la
communication. Il s’agit d’approcher la notion de “responsabilite
juridique” en rapport avec un sujet revetu d’un statut particulier. Ce
sujet qui agit par la parole a travers la presse ecrite. Les articles de
presse eux-memes sont e considerer comme des messages communi-
cationnels, et cc, dans une perspective interdisciplinaire.

La communication comme interdiscipline, nous l’entendons
ainsi :

Etude des actes de communication socialement elabores, des
significations portees par ces actes, des relations et

1 L’editeur responsable de La Demiere Heure-Les Sports, Patrick le Hodey, et le
journaliste Gilbert Dupont avaient ete assignes par une infirrniere de la Clinique
Latour de Uccle, e la suite d’un article publie par le journal sous le titre
“Bernadette, la deuxieme pyrornane”. Le quotidien fut condamne pour violation de
la presomption d'innocence, violation de la vie privee, et publication d’une photo
de Pinfirmiere legendee “la vamp mini-jupee”.

2 La decision rendue le 25 avril 2000 par la 14° chambre du tribunal civil de
Bruxelles rendait l’editeur responsable des parties de l’article non attribuables e
un journaliste determine : la photo, la legende, les encarts, les titres et sous-titres.
Cf. M. SIMONIS, “Bernadette n’etait pas pyromane”, Journalistes. La lettre de
Z’AJP, n° 12, janvier 2001, p. 3.

2 C’est-ii-dire une mutation operee dans la culture judiciaire et rompant
“spectaculairement avec la tradition”. Cela concernait, chez l’auteur, la
condamnation des journalistes d’investigation au paiement de montants eleves au
titre de dommages et interets. Voir J. POLET, “Les proces civils de presse : un
changement de culture ?”, La Revue Nouvelle, septembre 2001, pp. 58-65.
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phenomenes cognitifs sollicites par ceux-ci, des representa-
tions socialement partagees qui y sont liees et des effets des
representations sur les rapports sociauxl.

Dans cet entendement, cette reflexion tente un dialogue entre le
droit de la presse et la communication, sous l’eclairage de notions
comme l’enonciation, la pragmatique, la polyphonic, le contexte, etc.

Il n’est donc pas question ici d’un questionnement juridique. I1
s’agit d’un apport contextuel au raisonnement consistant e soutenir
l’evolution de la jurisprudence vers un partage des responsabilites en
matiere de presse. En d’autres termes, nous entendons argumenter
d’un point de vue communicationnel dans le meme sens que les
juristes belges qui jugent anachronique le fait que le journaliste conti-
nue a payer seul pour les dommages causes e. des tiers par ses articles,
et qui plaident, de ce fait, pour une reconfiguration du champ de la
responsabilite.

Responsabilite et enonciation

La responsabilite trouve ses fondements dans sa filiation au
terme “imputer”, qui signifie : “attribuer l’action a quelqu’un comme
a son veritable auteur”. Au plan juridique, l’auteur est responsable des
effets de ses actes, “que ceux-ci soient des pensees, des paroles ou des
actions”2.

Quant aux contours de la notion d’auteur, ils se posent en des
termes qui en revelent toute la complexite, surtout lorsque cela
concerne la presse :

qui parle dans les pages d'information d'un grand quotidien '?
Est-ce la depeche d'agence, le journaliste qui la developpe et
qui signe eventuellement l'article, celui qui lui met un chapeau
ou un titre, le redacteur en chef (...), est-ce la “ligne” du
journal qui inspire chaque article, et cette ligne monte-t-elle
des lecteurs "ou descend-elle des proprietaires du journal ou dc
ses plus gros annonceurs ‘?2.

1 “Recherches en communication”, Recherches en communication, n° 1, 1994, p. 1.
2 P. RICCEUR, “Le concept de responsabilite. Essai d’analyse semantique”, Esprit,

n° 206, 1994, pp. 30 et 38.
3 D.BOUGNOUX, La communication contre l’information, Paris, Hachette, 1995,

pp. 97-98.
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Mouillaud et Tetu abordent la question du sujet de la presse d’un
point de vue analogue au netre, c’est-a-dire celui de la communica-
tion. Ils observent, notamment, a quel point la question (qui parle '?)
est beaucoup plus generale que la simple signature d’un journaliste en
bas d’un article. Pour cette raison, ecrivent-ils‘ :

Il faut tenir compte de Porganisation, de la propriete, de la
gestion des differents medias ; des “pesanteurs” socio-profes-
sionnelles des journalistes, des rapports entre les journalistes
situes a des stades differents du circuit de l’information ; et
surtout des rapports de ces professionnels avec ceux qui sont
souvent les sources de leur information, mais qui ont des buts
non journalistiques en fournissant celle-ci2.

Par ailleurs, si l’on en croit Charaudeau, il faut craindre que :

S’agissant des medias, on ne sait jamais vraiment qui peut
repondre d’une information, meme lorsqu’elle s’accompagne
de la signature d’un journaliste, tant les effets de l’instance
mediatique de production transforment les intentions de la
seule instance d’enonciation discursive... 2.

De ce point de vue, une jonction est indispensable, concernant la
question du sujet et de sa responsabilite, entre le droit et les theories
du langage. Ce lien peut s’etablir, entre autres, par le truchement des
theories pragmatiques. D’abord, parce que ces dernieres pensent un
sujet qui, par sa parole, agit (dire, c’est faire). Ensuite, parce qu’ici
l’accent est mis, non plus sur l’enonce (son sens et s a reference) mais
sur l’enonciation.

Or, l’enonciation c’est principalement un proces. Proces dans
lequel l'acte dc langage, n’est plus apprehende it son etat d’acheve-
ment, mais dans un processus global qui advient dans un contexte
precis : un temps, un espace, et des sujets. L’enonciation, dans cette
conception, concerne l’acte d’auto-designation par lequel le sujet se

l M. MOUILLAUD et J.-F. TETU, Le journal quotidien, Lyon, Presses Universitaires de
Lyon, 1989, pp. 37-38.

2 Ibz'd., p. 40.
3 P. CHARAUDEAU, Le discours d’information mediatique. La construction du rniroir

social, Paris, Nathan, 1997, p. 82.
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designe lui-meme comme tel, en laissant des traces de sa presence sur
son acte‘.

Comment definir, dans cet ordre d’idees, l’enonciation de la
presse ‘? De notre point dc vue, Particle de presse est it apprehender
comme une enonciation imprimee. Il faut savoir, en effet, que l’ecrit
qu’un journaliste remet it sa redaction est un manuscrite, et celui-ci ne
devient un article qu’apres avoir ete programme, relu et corrige, mis
en pages, et enfin imprime et publie dans la presse. Tel est bien le
sens de l’enonciation de la presse.

C’est dans ce sens qu’il faut comprendre, it la suite dc Bronckart,
la responsabilite enonciative dont la question est a formuler comme
suit : “quelles sont les instances qui prennent en charge ce qui est
enonce dans le texte '? Quelles sont les voix qui s’y expriment ?”3.

Lamarque l’exprime sans doute mieux : il y a, d’apres lui, une
“inevitable responsabilite” du journal(iste) qui se trouve engagee, au
minimum, du seul fait de l’enonciation publique d’une information“.
La devrait se situer aussi, a notre sens, la source de la responsabilite
de la presse. Il convient donc d’examiner le contexte par lequel cette
enonciation vient au public.

Le contexte d’enonciation de la presse

Considerant le processus de production, il est etabli que la
matiere joumalistique est presentee de maniere agreable e l’aide des
possibilites techniques (impression en couleur, lay-out aere, infogra-
phie) et des moyens pratiques rendant le texte plus agreable au lecteur
(encadres, reperes, renvois, mots cles, etc.). Et il ne s’agit pas le d’un

1 On trouvera un developpement plus complet de cette notion chez C. KERBRAT-
ORECCHIONI, Uenonciation. De la subjectivite dans Ze langage, 3° ed., Paris,
Armand-Colin, 1980, pp. 29-30.

2 En jargon journalistique, le manuscrit designe tout texte remis it la redaction avant
une eventuelle publication. Qu’il soit ecrit a la main, tape e la machine, ou saisi sur
ordinateur.

3 J.-P. BRONCKART, Activite’ Zangagiere, textes et discours. Pour un interactionisme
socio-discursifi. Neuchetel-Paris, 1996, p. 130. Roger Odin aussi envisage la
responsabilite enonciative en termes d’authentification. Le responsable du
discours sera donc pour lui, “celui qui garantit l’authenticite des evenernents
racontes et des paroles prononcees” (cite par M. HANOT, La television, realite ou
realisme, Bruxelles, De Boeck & Larcier, 2002, p. 18).

4 P. LAMARQUE, “La presse ecrite face a ses devoirs”, Mediaspouvoirs, n° 31-32,
1993, pp. 158-159.
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simple emballage. Des “enonciateurs dans l’ombre”1 interviennent, et
ce, de maniere parfois determinante, sur le discours. Rappelons
egalement que la decision de juger publiable ou non, de garder silence
(black-out) sur un evenement, constitue un choix croise du journaliste
et de son redacteur en chef. De ce point dc vue, la responsabilite
enonciative est partagee.

En outre, il est admis aujourd’hui que l’activite journalistique se
trouve soumise e des contraintes d’ordre economique, a des meca-
nismes de contrele ideologique, et it des modeles quasi imposes
d’ecriture2 qui reduisent considerablement les marges d’initiative
individuelle.

On pourrait ajouter e cela les phenomenes de concentrations-
fusions caracterisant le contexte socio-economique actuel, y compris
dans les entreprises de presse3, et qui rognent progressivement l’inde-
pendance effective des journalistes, consequence ineluctable de la
precaritei qui elit domicile au sein de la profession.

On vit, en Belgique aujourd’hui, dans un contexte de chemage :

La course aux suppressions “douces” d’emplois va bon train,
des signatures de collaborateurs exterieurs disparaissent, le
nombre de pages passe au regime-minceur et bien des

1 A savoir : secretaire de redaction, redacteur en chef, lay-out, monteur, metteur en
page, etc. Voir E. MURHULA AMISI NASHI, Le mega-enonciateur, sujet du discours
de la presse. Approche sernio-pragrnatique de la polyphonic scripto-visuelle, these
de doctorat, inedite, Departement de communication, U.C.L., 2001-2002.

2 Voici un temoignage: “Je me demandais toujours pourquoi, a l’occasion de
Pintervention d’un ministre, tous les journaux, les radios et les teles retenaient tous,
sans exception, la meme phrase. J’ai vite compris : les trois correspondants des
medias les plus importants (AFP, Le Monde et TF 1) se reunissaient dans un coin et
determinaient, ensemble, ce qui deviendrait la phrase cle du discours” (P. COHEN,
“Qui sont les journalistes '?”, Marianne, 23-29 avril 2001, p. 60).

3 Ce qui a suscite une certaine inquietude de la part de nombreux organismes et
instances internationaux. Voir F. DUBUISSON, “Le contrele de concentration de la
presse et le maintien du pluralisme dans les droits francais, belge et europeen”, in
G. Tnovunou et CDOUTRELEPONT (dir.), op. cit., pp. 191-213. Sur la concentration
de la presse quotidienne en Belgique, voir E. LENTZEN, “Concentration et presse
quotidienne”, in G. Tnovuaon et C. Dournuturom", op. cit., pp. 227-255.

4 La precarite, montante dans la profession (20 % des journalistes sont precaires),
facilite les choses, c’est-it-dire la “souplesse” de ces journalistes”, dixit P. COHEN
(art. cit., p. 63). Pour quelques exeinples des derives qu’entra‘ine la precarite (publi-
information, corruption passive, petits et gros cadeaux, etc.), voir le chapitre IX de
J.-M. CHARON., Cortes de Presse. Enquete sur les journalistes, Paris, Stock, 1993,
pp. 289-298. On pourra lire egalement les temoignages de journalistes, comme
A. ACCARDO et al., Journalistes precaires, Bordeaux, Le Mascaret, 1998.
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hypotheses de nouvelles restrictions budgetaires sont
imaginees”1

Dans ces conditions, l’independance du journaliste risque de se
voir relativisee, par rapport au risque que representerait la perte de son
ernploi.

Des lors, la qualite d’employe du journaliste? devrait etre etablie,
et sa responsabilite revisitee par rapport a celle de son employeur
quant aux articles rediges dans le cadre de l’exercice de ses fonctions.
Faut-il le rappeler, juridiquement, la relation entre le journaliste et sa
publication est dominee par le “lien de subordination”.

D’aucuns, tels Lochard et Boyer3, en sont venus a conclure que
toute production mediatique est mise en oeuvre par des collectifs
professionnels, et non par des sujets individuels. Sans pouvoir les
suivre jusque dans la negation de l’individu, on retiendra neanmoins
que la presse adopte generalement un point de vue forge it partir
d’opinions multiples : celles des proprietaires, des plus gros annon-
ceurs, des membres de la redaction et de la fabrication, du lectorat, et
de la deontologie. Vu sous cet angle, derriere les apparences d’une
centration sur l’enonciateur individuel, le discours de la presse
fonctionnerait sur des mecanismes de centration - decentratiorfl.

Mais, il s’agit souvent d’une decentrationfeinte, car en realite on
a affaire it la multiplication d’un meme point de vue. Les personnali-
tes, les individus, les groupes auxquels on ouvre ses colonnes, y
compris dans le choix qui est fait du courrier des lecteurs, sont
generalement des voix qui renforcent la position du journal. Est-on
fonde e affirmer que le droit pour chaque journal it une position

1 J.-F. DUMONT, “Presse : avis de tempete”, Le Vif/L’Express, 19e annee, n° 44, 2-8
novembre 2001, p. 18.

2 On aura compris, nous l’esperons, que nous ne parlons pas du “free-lance”,
journaliste independent, qui n’est pas employe par une entreprise particuliere, mais
vend ses articles aux organes de presse de son choix.

3 o. Loct-IARD et H. BOYER, La communication mediatique, Paris, at du Seuil,
l998,p.l3.

4 Ces notions sont analysees par J.-P. MEUNIER et D. PERAYA, dans Introduction aux
theories de la communication, Bruxelles, De Boeck Universite, 1993, pp. 204-208.
Elles designent respectivement la facon dont une unite sociale (individu, groupe)
s’eprouve comme centre du monde, autosuffisant, replie sur soi et marginalisant ce
qui l’entoure. A l’inverse la decentration est ce phenomene par lequel un etre social
manifeste une certaine capacite de depassement de soi, d’ouverture vers l’autre, de
prise en compte de la position de ce dernier, de comprehension de son point de vue,
de sa pensee, de son vecu, etc.
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ideologique (redactionnelle) empecherait la presse de jouer son rele
de pourvoyeur d’opinions multiples ?

Dans tous les cas, on touche ici e une des raisons pour lesquelles
les journaux d’un meme groupe de presse offrent souvent le meme
contenu redactionnel, en termes d’opinion tout au moins. En
Belgique, E. Lentzen en est persuadee :

Que vous habitiez Virton et achetiez L’/lvenir du Luxembourg,
que vous travailliez it Dinant et etes abonne it Vers l’/ivenir,
que vous cherchiez Le Jour/Le Courrier it Verviers, Le Rappel
e Charleroi ou Le Courrier de l’Escaut a Tournai, vous lisez le
meme joumal. A quelques pages pres, ecrit-elle1.

Il faut cependant observer que la presse n’est pas seule respon-
sable d’une telle situation, car les lecteurs jouent avec elle un jeu de
gratification reciproque. Boutot, dont les travaux portent un interet sur
la responsabilite du public dans le comportement de la presse, pense
que “la responsabilite morale de l’objectivite s’est deplacee du journa-
liste vers le lecteur. C’est le lecteur, desormais, qui choisit ses propres
sources d’information, les confronte et en tire sa propre interpreta-
tion”. Dans un contexte oil l’education est generalisee, les libertes de
l’information, de la circulation et de la concurrence des medias garan-
tie, rencherit-il, c’est le lecteur qui cautionne le credo journalistique
en achetant tel ou tel journal?

Or, le comportement moyen du lecteur dans les democraties
occidentales face e la presse pourrait se resumer en une sorte de
“prophetie auto-realisatrice”. En general, les gens lisent un journal
(qu’ils achetent ou auquel ils sont abonnes) dont ils attendent qu’il
conforte leurs propres convictions, ce que le titre leur rend par
ailleurs.

En effet, d’une part, jouissant d’une position enonciative privile-
giee grece a sa fonction sociale, la presse est censee rapporter
l’opinion, c’est-e-dire ce que pense la societe. D’autre part, et para-
doxalement, ce sont des individus, en l’occurrence les journalistes, qui
parlent pour les gens en leur (re) donnant un point de vue presente
comme etant celui de la societe. De rapporteuse d’opinions, la presse

1 E.LENTZEN, “Concentration et presse quotidienne”, in G.TI-IOVERON et
C. Dournntnrour, op. cit, pp. 227-255.

2 B. BOUTOT, “Le debat informationlinterpretation. <<Connais ton lecteur»”, in J.-
M. CHARON (dir.), L’etat des medias, Paris, La Decouverte-Mediaspouvoirs-CFPJ,
1991, pp. 38-39.
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se retrouve ainsi faiseuse d’opinion, transformant, sans toujours en
prendre conscience, une opinion singuliere, la sienne, en une opinion
sociale, en 1’opinion.

Enonciation polyphonique, sujet pluriel

On comprend que dans ces conditions Regis Debray ait ecrit:
“c’est toujours un individu qui emet ou recoit tel message, mais
l’enonciation est generalement polyphonique et plurielle, surtout
quand elle se mediatise”1.

Selon notre point de vue aussi, le discours de la presse est, effec-
tivement, envisageable comme une polyphonic, c’est-e-dire comme
une enonciation composee de plusieurs enonciations. Cette notion,
entree en litterature par M. Bakhtine, a ete reprise et enrichie par des
auteurs tels que Ducrot, Recanati, Adam, Bronckart et beaucoup
d’autres pour caracteriser une phrase, un texte litteraire ou bien tout
autre enonce monologique qui integre le discours d’autrui ou une
“voix” autre que celle de l’enonciateur de l’intervention2.

La problematique polyphonique, rappelle pour sa part
Maingueneau3, touche e la question de l’identite du sujet enonciateur.
Elle s’est developpee dans le sillage d’auteurs pour qui, il faut distin-
guer, pour rendre compte d’un certain nombre de phenomenes linguis-
tiques, entre trois statuts differents qu’assume, le plus souvent, celui
qui profere un enonce. Entre le “sujet parlant” (l’individu qui physi-
quement dit ou ecrit l’enonce), le “locuteur” (la personne qui mobilise
e son profit le systeme de la langue et se place a l’origine des repe-
rages referentiels) et l’“enonciateur” (le responsable des actes
illocutoires).

L’enonciation de la presse se compose, quant a elle, de trois
voix“' (matieres semiologiques) ou plutet de trois voix en une, qui

1 Cite par D. BOUGNOUX, Sciences de l’information et de la communication, Paris,
Larousse, 1993, pp. 136-137.

2 C. RUBATTEL, “Polyphonic et modularite”, Cahiers de linguistiquefrangaise, n° ll,
l990,p.297.

2’ Voir D. MAINGUENEAU, Elements ale linguistique pour le texte litteraire, Paris,
Bordas, 1990, p. 69.

4 D’autres auteurs tels que G. Genette, A. Gardies, F. Jost, A. Gaudreault, mais
surtout J.-F. Bronckart concoivent egalement la “voix” dans une acception non
auditive : “voix filmique” ou “voix sociale”.
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nous conduisent it qualifier le discours de la presse de “polyphonic
scripto-visuelle”1.

En la decomposant, on y distingue :
— une voix scripto, composee des elements de l’article relevant

du linguistique: titre, surtitre, sous-titre, chapeau, article, legende,
nom de l’auteur, nom du journal ;

- une voix iconique, renfermant les elements de l’illustration,
c’est-a-dire les images, schemas, graphiques, dessins, etc. ;

— une voix graphique qui englobe le "typographique"(variations
de forme, hauteur, largeur et epaisseur, orientation et couleur de la
lettre) d’une part, et le “topographique” : utilisation de l’espace, misc
en page, agencement des differentes matieres differentes d’expression
avec les autres elements de la page, d’autre part.

Dans ce cadre, on parle de l’ecriture de presse comme d’une
“ecriturc scripto-visuelle”. Une ecriture qui, comme le souligne Henri
Boyer, “peut jouer non seulement sur la dimension langagiere, mais
egalement sur les composantes iconiques, chromatiques, typogra-
phiques du spectacle journalistique”? Car, ici plus qu’ailleurs,
l’exercice du langage se revele comme une mise en oeuvre simultanee
de plusieurs systemes signifiants complementaires les uns des autres3.

En realite, il s’agit de bien plus qu’une complementarite. En
matiere de presse, c’est veritablement de “contamination reciproque”
qu’il faut s’occuper : entre texte et image ; entre analogique et digital ;
entre ecrit, photo et typographie‘1.

ll sied de souligner toutefois que c’est uniquement pour les
besoins de l’analyse qu’il est possible de decomposer l’enonciation de
la presse, car on n’a pas affaire it de l’ecrit, plus de l’image, plus de la
mise en pages. ll s’agit veritablement d’une enonciation nouvelle
reunissant en elle seule les trois autres, et que l’on peut baptiser une
“mega-enonciation”?

1 E. MURHULA-AMISI NASHI, op. cit, pp. 186-187.
2 H. BOYER , “Scription et ecriture dans la communication journalistique”, in

H. B OYER & al., La presse. Produit, production, reception, Paris, Didier
Erudition, 19ss, p. 74.

3 A. BERRENDONNER, Les referents nominaux du frangais ct la structure dc l'enonce,
Lille, Atelier national de reproduction des theses, 1983, p. 20.

‘1 Ph. MARION, “Propositions pour une mediatique narrative appliquee”, in
J. BAETENS & A. GONZALEZ, Le roman photo, Amsterdam, Rodopi, 1996, p. 163.

5 E. MURHULA-AMISI NASH! , op. cit, pp. 306-308. On notera que le discours filmique
aussi est considere par A. Gaudreault (Du litterairc an filmique. Systeme du recit,
Paris, Meridiens Klincksieck, 1989, p. 115) comme un “ mega-recit ”.
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Schematiquement, le dispositif de mega-enonciation de la presse
se structure comme suit :

Niveau 1 Mega-entncia tion

Encnciation ' ' Enonciation Enonciation
Niveau 2 scripto iconique graphique

Comme on peut le voir, les trois enonciations du niveau 2 sont
prises en charge par une instance particuliere, c’est-a-dire un enoncia-
reur. Et puis, au premier niveau se situe une instance generale
d’enonciation qui regit ou distribue les voix, ces dernieres designant
les “voix secondes” (voix de personnages, voix sociales, voix de
l’auteur). C’est cette instance supra qui assume directement la respon-
sabilite du dire, ainsi que le demontrait Bronckart‘.

Dans cette perspective, certains theoriciens des medias traitent
du sujet d’enonciation de la presse comme d’une instance responsable
de Fintegralite du message, les parties revenant, par delegation, a des
sous-instances.

Chez Baylon et Mignot, par exemple, on peut voir se multiplier
les sujets a qui le locuteurl fait appel. Cependant, precisent ces
auteurs, parmi eux, ne merite pleinement d’etre appele énonciateur
que celui qui parle pour son propre compte, “celui a qui revient la
responsabilite integrale du message”3.

Souchard aussi considere non seulement le journaliste, mais
aussi le journal comme des enonciateurs. Il s’agit cependant d’enon-
ciateurs a statuts differents, car le premier recoit delegation du second.
Pour cet auteur, en effet, rares sont les textes oil le media prend direc-
tement la parole, plus rares encore sont ceux on 1e journaliste —et
meme l’editorialiste-- comme enonciateur delegue du media intervient
dans 1’enonce4. i

1 J.-P. Bnowcmzw , op. cit., pp. 324-325.  
2 Dans leur terminologie, “le scripteur”, en ce qui concerne la presse.
3 C. BAYLON & X. MIGNOT, La communication, Paris, Nathan, 1991, pp. 91-93.
4 M. SOUCHARD, Le discours de presse. L'image des syndicats au Quebec, Quebec,

Preambule, 1989, p. 137.
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Pareilles decompositions analytiques pourraient accrediter la
these de 1’existence d’une hierarchie, l’enonciateur delegue devant
assumer moins de responsabilites que Penonciateur lui-meme. Au
contraire, nous voudrions montrer que, au plan pragmatico-enonciatif,
ces instances agissent de maniere solidaire.

Les “enonciateurs” du deuxieme niveau prennent en charge une
partie seulement du discours, certes. Mais, si l’on veut bien considerer
comme nous que les rapports prevalant entre les niveaux 1 et 2 sont
de type systemique‘, c’est-a-dire que cette enonciation est une unite
complexe ou le tout est plus que la somme des parties, on comprendra
que toute intervention sur l’une des sous-enonciations produit une
mega-enonciation nouvelle. Dans ces conditions, les enonciateurs ne
sont plus isoles, au contraire, ils participent tous E1 la mega-
enonciation, et la responsabilite devient coresponsabilite.

Voici trois exemples :
1. Au plan scripto : une virgule mal placee peut etre mortelle...2

Dans un ouvrage medical, l’auteur indiquait un medicament a
base de chlorure de sodium a 2,5 % mais, lors de l’impression,
la virgule avait ete omise. Un medecin voulant experimenter
Pordonnance sur un malade, lui administra la solution a 25 %,
(selon Pindication de l’ouvrage) dans le temps prescrit. Le
malade a pu etre sauve de justesse3.

2. Au plan iconique: un cadrage, une legende peuvent tout
changer dans une illustration‘...

Guery prevenait a ce sujet :

Rien n’est plus facile, en effet, que de deformer completement
le sens d’une photographic en la cadrant d’une certaine facon,
par exemple en supprimant un ou plusieurs personnages

1 Du “systeme” tel que l’entend Edgar Morin, c’est-a-dire une “unite globale
organisee d’interrelations entre elements, actions ou individus” (E. Morin, cite par
J.-P. MEUNIER, Théorie systémiqae de la -communication (cours), Departement de
communication, U.C.L., Louvain-la-Neuve, 1998-1999, p. 20).

2 L. GUERY, Le secretariat de redaction .' de la copie a la maquette de mise en page,
Paris, C.F.P.J., 1990, p. 258.

3 Il faut avoir E1 l’esprit, en lisant ce passage, que sur le plan juridiqne, “la faute du
journaliste peut etre retenue pour des questions liees it la mise en forme on a la
mise en evidence de l’information : emploi de guillemets, du conditionnel, de la
forme interrogative ; emploi de titres, do dessins, do photos, d’images, de
legendes...”, (S. HOEBEKE & B. MOUFFE, Le droit de la presse, Louvain-la-Neuve,
Bruylant-Academia, 2000, p. 574).

4 Exemple tire de L. GUERY, op. cit., p. 170.
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importants, en coupant un detail qui expliquait ou justifiait une
attitude, en attirant l’attention sur une scene ou un objet qui
n’etait que secondaire, etc.”1.

3 Au plan graphique : une coupure insidieuse peut se reveler
source de confusionsz...

DES COUPURES HASARDEUSES...

5
’
’

allusion é la crise
universitaire

Au plan enonciatif, c’est clair a present, les instances qui gerent
chacune de ces enonciations en portent la responsabilite. Non seule-
ment celle-ci est engagee par rapport a chaque “sous-enonciation”
elle-meme, mais elle l’est aussi par rapport a la mega-enonciation.

Quant a l’enonciateur qui assume la mega-enonciation, c’est
cette instance theorique fondamentale qui s’exprime au sein du
discours de la presse, et que nous nommons, ailleurs, le “mega-
enonciateur”3. Celui-ci intervient dans l’enonce at titre d’instance
donnant un “point de vue”, une “position”, qui ne s’expriment pas a
travers des mots precis‘.

ll s’agit veritablement d’une instance sans nom, sans nom de
personne, parce qu’elle n’est pas une personne mais precisement une
instance, une instance de mise en pages, de mise en place, de mise en
ordre, ce qui Pempécherait et ce, de maniere irreductible de dire “je”5.

1 Un photoreporter ecrivait: “Nous savons qu’on peut, en modifiant un cadrage,
changer ou deplacer l’accent mis sur tel ou tel comportement et provoquer chez le
lecteur des reactions on des interpretations totalement differentes” (Paul Almasy,
cite par L. GUBRY, op. cit., p. 171).

2 Exemple tire de L. GUERY, op. cit., p. 122.
3 E. MURHULA-AMISI NASHI, op. cit, pp. 315-317.
4 D. MAINGUENEAU, Elements de linguistique pour le texte littéraire, Paris, Bordas,

l990,p.77.
5 Ces traits descriptifs sont fondamentalernent analogues a ceux du mega-narrateur

de Gaudreault. Voir A. Gnuonnnuur, cite par]. Cnkrnauvnnr, Des mots a
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Responsabilite juridique individuelle

Cependant, jusqu’a present, le regime juridique fixant les respon-
sabilites en matiere de presse en Belgique semble s’etre comporte
d’une maniere quelque peu simplificatrice face a ces considerations.
Fondamentalement parce que, comme le signale Martine Simonis, les
decisions judiciaires ont “tres peu nuance ce principe de droit, qui
veut que l’auteur connu est seul responsable, meme s’il s’imposait de
constater que dans les faits, cette responsabilite etait partagee avec
d’autres acteurs”1. Ainsi, la nature enonciative des actes journalis-
tiques, leur caractere polyphonique, et les effets systemiques caracte-
risant les comportements individuels des auteurs ont ete peu presents
dans les jugements et “attendus”.

Le droit reconnait pourtant une particularite :21 la presse, car le
journaliste fait partie de la seule profession a beneficier de deux
dispositions speciales : la clause de conscience et la clause de
cessionz. Leur particularite reside en ce qu’e1les permettent aux
membres d’une redaction qui apportent la preuve qu’il est advenu
dans leur journal changement et situation nouvelle de nature it porter
atteinte it leur honneur, a leur reputation ou, d’une maniere generale, a
leurs interets moraux, de quitter celui-ci en beneficiant des indemnites
egales a celles d’un licenciement.

Ils invoqueront la clause de conscience en cas de changement
d’orientation ideologique notable, de volte-face ou de changements
profonds et brusques3 dans le caractere du journal ; et la clause de
cession en cas do vente ou de changement d’actionnariat dans
l’entreprise.

I ‘image. La voix over an cinema, Quebec-Paris, Nuit Blanche-Meridiens
Klincksieck, 1996, p. 30.

1 M. SIMONIS, “Bernadette n’etait pas pyromane”, op. cit., p. 3.
2 En France, celles-ci sont inscrites dans la loi, tandis qu’en Belgique, elles le sont

dans les conventions collectives. Cf. S. HOEBEKB & B. MOUFFE, op. cit., pp. 712-
713.

3 La clause de conscience ne peut en effet jouer lorsque les changements
d’orientation sont le fait de l’evolution normale d’un journal sur une vaste periode
de temps, ainsi que le rappelle M. MOLINA, Les journalistes .' statut professionnel,
libertes et responsabilites, Paris, Victoires, 1989, p. 188.
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Dans la pratique, il semble toutefois que ces principes ne soient
que pure precaution theorique en Belgique‘. Quoi qu’il en soit, les
consequences materielles, et surtout morales de ces deux clauses sont
extremement importantes, “puisqu’elles consacrent la responsabilite
personnelle du journaliste dans l’exercice de sa profession, meme s’il
est lie §1l’entrcprise par un contrat de salariat”2.

Par ailleurs, le droit de l’ecriture journa1istique3, dans son volet
consacre au “regime de responsabilite”, determine les droits et
obligations de la presse qui, en Belgique, consacrent la responsabilite
individuelle du journaliste, responsabilite articulee entre un volet
penal et un volet civil.

La responsabilite penale de la presse a trait aux comportements
reputes delictueux commis dans le cadre d’une activite de presse et
sanctionnes par des peines d’amende ou d’emprisonnement. Elle
concerne les abus de la liberte d’expression, essentiellement le delit
de presse, defini comme une infraction de droit commun, comportant
la manifestation abusive d’une opinion par 1e truchement de la
presse4 : injure, diffamation, fausse nouvelle.

Quant au regime civil, il definit les obligations decoulant de
fautes pouvant etre commises a l’occasion d’un recours a la presse et
qui causent un domrnage a autrui. I1 peut s’ensuivre une mise en cause
de l’auteur ou de l’editeur d’une publication, et le cas echeant la
condamnation a des dommages et interets, a la condition que le
plaignant fournisse la preuve de l’existence d’une faute, d’un preju-
dice, et d’un lien de causalite entre la faute et le prejudice.

En Belgique, un arret du 31 mai 1996 de la Cour de cassation
avait deja revolutionne la jurisprudence concernant les proces de
presse. Jusqu’a1ors, les juges appliquaient generalement la

1 Comme le rappellent B. Grevisse et al., (La presse ecrite en Belgique, Bruxelles,
Kluwer Editorial, 1998, p. 114), la clause de conscience est inscrite seulement dans
la convention paritaire et non dans la loi comme en France.

2 J. DE BROUCKER, Pratique de l’information et ecritures journalistiques, Paris,
C.P.P.J., 1995, p. 16.

3 Qui est ou a ete denornme : droit du journalisme, de la presse, de l’information, do
la communication, des medias. Voir E. DERIEUX, “Le droit de l’ecriture
journalistique” in J.-L. MARTIN-LAGARDETI‘E, Le guide de Pecritare journalistique,
Paris, La Decouverte & Syros, 2000, pp. 197-198.

4 Nous resumons la definition fournie par Carine Doutrelepont et Daniel Fesler, op.
c.=It., 1996, pp. 191-203. Voir donc ces auteurs pour une approche plus technique,
notamment la discussion sur la definition juridique de la presse ct du delit dc
presse, comme sur la responsabilite de la presse. Voir egalement S. HOEBEKE &
B. MOUFFE op. cz't., pp. 600-603.
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responsabilite en cascade au penal, et la responsabilite cumulative au
civil. Mais il demeurait une longue controverse doctrinale et jurispru-
dentiellel a laquelle cet arret mettait fin “en decidant que la responsa-
bilite en cascade s’app1ique non seulement en matiere repressive mais
aussi en matiere civile”. La cascade repose, rappelons-le, sur l’impu-
tabilite successive de la responsabilite a l’editeur, puis a l’imprimeur,
et au distributeur, lorsque l’auteur d’un article incrimine n’est ni
connu, ni domicilie en Belgique.

En restaurant la garantie pour le plaignant de se toumer vers une
personne plutet que vers un groupe, la Cour de cassation retablissaite
la victime dans son droit3. Par la meme occasion, elle etablissait la
responsabilite individuelle du journaliste. Corollairement, elle permet-
tait a l’editeur, a l’imprimeur et au distributeur, de se soustraire it
toute poursuite lorsque l’auteur etait connu et domicilie en Belgique,
consacrant ainsi au civil une impunite dont jouissaient deja ces
derniers au penal.

En resume, la cascade considere l’auteur comme le seul titulaire
de l’.opinion emise, et par consequent le seul it assumer la responsabi-
lite, car “la loi ne veut qu’une victime”4, semble-t-il.

' Rappelons les termes de l’article 25, alineas 2, de la Constitution,
servant E1 designer les personnes susceptibles d’etre declarees respon-
sables. Les acteurs de la presse sont divises en deux categories :

— D’une part, l ’azn‘eur reel : la personne qui a “congu la pensee et
redige le texte d’oi‘1 resulte la faute”5. ll est responsable dans tous les
cas.

- D’autre part, les “auxiliaires”6 : l’editeur, 1’imprimeur et le
distributeur, qui se bornent it preter materiellement leur concours E1
l’auteur. Ils ne sont pas responsables tant qu’ils s’abstiennent de tout
contrele sur le contenu des publications.

1 Voir E. Montero, art. cit., pp. 96-97, notes 4 et 5, qui presente les defenseurs et
opposants des deux theses.

2 On rappelle, en effet, que par l’arret de 1996, la Cour de cassation ne faisait que
confirmer sa jurisprudence etablie depuis un arret du 24 janvier 1863. Cf.
E. MONTERO, “La responsabilite civilc des medias”, in A. STROWEL & F. TULKENS
(dir.), Prevention des prejudices causes par les medias, Bruxelles, 1998, p. 98.

3 Car, tant que tous etaient responsables civilement, par le biais de la responsabilite
cumulative, personne, en quelque sorte, n’etait responsable, et la victime s’en
trouvait lesee.

4 D’apres S. HOEBEKE et B. MOUFFE , op. cit., pp. 439 et 563.
5 Cass. 31 mai 1996, Journal des tribmiaux, 28 septembre 1996 , p. 597.
6 Terminologie empruntee it E. MONTERO, art. cit., p. 98.
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A cete de cela, le constituant avait prevu une exception : les
auxiliaires de la presse peuvent egalement engager leur responsabilite
personnelle “lorsqu’ils prennent une initiative, s’immiscent dans le
travail de redaction, apportent des retouches, commandent on font
ecrire l’article de presse1itigieux”1. Dans ces cas, ils seront consideres
comme coautenrs, pour avoir coopere directement et principalement e
la faute civile.

Mais, comme le souligne J. Polet, cette exception doit etre
comprise par rapport au lien juridique qui unit le journaliste e l’entre-
prise de presse et singulierement avec la loi du 3 juillet 1978 relative
au contrat de travail. Dans l’esprit de cette loi, le journaliste est
responsable de son dol (une faute intentionnelle, de mauvaise foi,
commise avec une intention de nuire), ou de sa faute legere habituelle,
ou encore ou de sa faute lourde. L’editeur n’est quant it lui respon-
sable qu"‘en cas de faute legere occasionnelle du travailleur”.
Resultat : le aussi, tres souvent, “l’employeur de presse s’est trouve
exonere de toute responsabilite”?

Dejemeppe3, Montero4, ou encore Jongen5, entre autres, ont
soutenu que le contexte dans lequel le constituant belge avait fixe le
cadre de la responsabilite des journalistes avait evolue de facon signi-
ficative. Des lors, il importe de reconsiderer la qualification des
acteurs de la presse telle qu’elle fut fixee en son temps par la
constitution.

On s’appuiera abondamment sur la dimension enonciative de
l’article de presse, pour souligner que, de ce point de vue, l’auteur ne
se trouve plus jamais seul e rediger intellectuellement son article, ni
seul .-1-1 exprimer publiquement le texte d’oi1 resulte eventuellement la
faute.

Plaidoyer en faveur de la coreite

S’il en est ainsi, il parait quelque peu anachronique de continuer
e. considerer la cascade en soi, et meme son extension au civil, comme

1 Ibid.
2 J . Pornr, art. cit., 2001, p. 63.
3 B. DEJEMEPPE, “La responsabilite penale”, in A. STROWEL & F. Tulkens (dir.), Op.

cit., pp. 137-145.
4 E. MoNTERo, ibid., pp. 95-134.
5 F. JONGEN, “La responsabilite penale et civile de la presse”, Journal des proces,

11° 196, 31 mai 1991, pp. 11.-13.
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etant la meilleure des solutions. Certes, un avantage indubitable dc la
responsabilite en cascade demeure en ce que, en attribuant e l’auteur
la responsabilite de ses ecrits, elle prevenait la censure‘ privee de la
part des auxiliaires. En revanche, elle peche en ce qu’elle exonere
penalement et civilement des acteurs importants, attribuant la respon-
sabilite au seul auteur.

D’ailleurs, toutes les voix qui aussi bien dans la profession que
chez les scientifiques se sont prononcees pour l’evo1utior1 de la
responsabilite en cascade fondent l’essentiel de leur argumentation sur
le caractere quelque peu suranne de ses dispositions. Le-dessus,
Montero ecrit :

Le regime de la responsabilite en cascade n’echappe pas e la
critique. ll apparait depasse (...) et inadapte e l’evolution des
pratiques de la presse. S’il se justifie e l’egard de l’imprimeur
et du distributeur, il ne s’i1npose nullement en ce qui concerne
l’editeur2.

Et de preconiser, avec Dejemeppe, et e la suite de Jongen, la
remise en question du principe de responsabilite en cascade. D’autres
arguments peuvent etre invoques ici. Entre autres :

il n’est pas sans interet, dans une demarche qui aboutit 3
sanctionner le comportement d’un journaliste professionnel,
d’examiner de pres les regles de pratique que la profession a
e1aboree3.

Or, celles-ci demontrent precisement que l’exception d’antan est
devenue la regle, a savoir que dans tous les cas : si l’imprimeur et le
distributeur sont bien des “auxiliaires”, par contre l’editeur, de meme
que d’autres acteurs non identifies par la loi, c’est-e-dire le redacteur
en chef et le secretaire de redaction ne le sont point. Ces derniers ne
se contentent pas (ni ne peuvent se contenter) de preter un concours

1 On attirera l’attention du lecteur sur un usage courant et abusif dc ce terme. Car,
stricto sensu, l’exercice normal de son autorite hierarchique par l’editeur ne
constitue guere de la censure. Nous remercions Jacques Polet e qui nous devons la
pertinence de cette precision.

2 E. MONTERO, op. cit., p. 99. Et Dejemeppe (ibid. p. 143) de rencherir: “pour la
responsabilite en cascade, la preoccupation originaire du constituant d’eviter la
censure du journaliste par l’editeur ne correspond plus toujours aux realites
d’aujourd’hui. En effet, le monde de la presse est tel que l’equilibre s’est
inverse...”.

3 M. S1MoN1s, “Comme a la recreation”, La Revue Nonvelle, Sept. 2001, p. 54.
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materiel e l’auteur. Au contraire, dans la pratique ce sont des
personnes qui exercent (et doivent exercer) un contrele et une surveil-
lance sur le contenu des publications. Ce faisant, ils cooperent direc-
tement et principalement e l’article de presse, meme s’ils ne 1’ont pas
redige.

Nous partageons l’avis de Hoebeke et Mouffe selon lequel “s’il
est de 1’interet general que ceux qui n’ont pas participe it la redaction
d’un texte puissent echapper en principe aux actions judiciaires, rien
n’empeche l’un ou l’autre de ces intervenants d’encourir une part de
responsabilite s’il peut etre directement associe it l’opinion emise. S’il
a coopere directement et principalement a la redaction de l’ecrit, il
sera poursuivi, le cas echeant, comme coauteur”1.

Considerant donc l’importance de leur responsabilite enoncia-
tive, trois acteurs devraient e notre entendement se voir obliges
d’assumer la responsabilite penale et civile de la presse aux cetes du
journaliste.

1. Premierement l’editeur, pour sa position ideologique : parce
qu’il peut etre 1’instigateur ou l’inspirateur du texte? ; parce qu’il joue
un rele objectif dans le contenu des articles en les cautionnant on en
les orientant3. I1 convient sans doute de rappeler que tout article n’est
juge publiable que s’il s’inscrit dans les limites imposees par la ligne
editoriale. Est-il des lors normal que l’on continue de “feindre
d’ignorer la part de responsabilite qui incombe e ceux qui definissent
la ligne redactionnelle et la politique commerciale du journal”4 ?

Ensuite pour les dividendes economiques que l’editeur retire des
bons articles de ses journalistes. Temoignage d’un acteur de la presse,
J.-F. Dumont I

Dans plusieurs medias, l’editeur intervient deje, non pas la
plume ou le dictaphone en main, mais en reclamant it sa
redaction une adequation active aux exigences du marche. Et
d’une maniere generale, l’entreprise de presse, qui a vocation e
degager du profit, trouve son compte dans les audaces journa-
listiques, commercialement porteuses. Le droit ne peut pas
ignorer cette realite-les, conclut-il.

U1-Ii-La~Jl\J'--
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EBEKE & B. Mourrn, Op. cir., p. 562.
EMEPPE, art. cit., p. 143.

ournno, art. cit., p. 99.
id., p. 100.

J.-F., DUMONT, “Intouchable, le journaliste ?”, Le Vi)‘/L'Express, 18° annee, n° 47,
26 novernbre - 2 decembre 1999, p. 5.
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Tout cela revient a affirmer que l’editeur participe d’une maniere
ou d’une autre it l’enonciation du discours de la presse, non seulement
en tant qu’inspirateur de la ligne editoriale, mais aussi, et peut-etre
surtout, en tant que patron. 11 nous parait done raisonnable que sa
responsabilite judiciaire soit engagee en meme temps que celle de
l’auteur.

Aussi n’avons-nous aucune reticence e suivre R.O. Dalcq qui,
dans ses enseignements, a toujours professe qu’un editeur peut
s’averer responsable ou coresponsable par le simple fait de la publi-
cation des informations. ll s’en explique :

L’editeur a agi avec negligence on imprudence en permettant
la publication de l’article dommageable et sans se soucier si le
journaliste avait verifie ses sources d’information ; peu
importe qu’il n’ait pas coopere a la redaction meme de l’ecrit,
le fait de la seule publication peut suffirel.

De ce point de vue, la position du legislateur francais, par rapport
au belgez, nous parait plus defendable. Pour le premier, en effet,
“considere avant tout comme une oeuvre collective le journal appar-
tient e son <<editeur responsable» qui prend seul l’initiative de la
publication des articles qu’il contient”3.

En d’autres termes, pour Roger Dalcq comme pour Etienne
Montero, Benoit Dejemeppe, Francois Jongen, Jean-Francois
Dumont, et nous-meme, la responsabilite enonciative de l’editeur
suffit it engager sa responsabilite devant les tribunaux.

2. Deuxiemement, le redacteur en chef. Il nous souvient qu’on
janvier 2000, lors d’un colloque consacre it la responsabilite des
journalistes4, un editeur se plaignait du fait que la cascade en Belgique
n’incluait pas le redacteur en chef ! Un an plus tard, Martine Simonis
enfoncait le clou, estimant it juste titre qu’en matiere de
responsabilite, l’absence des redacteurs en chef creve les yeux. Pour
le rele important qu’ils revendiquent et jouent en matiere de deonto-
logie, ecrivait-elle, ceux-ci devraient se retrouver “dans les pretoires

1 Voir s. HOEBEKE & B. Mourns, Op. c1't., p. 555.
2 En droit belge, la responsabilite de l’exploitant du media est d’ordre subsidiaire

(Ibid., p. 567).
3 Ibid.
4 Organise par l’Observatoire du recit mediatique, Departement dc communication,

U.C.L., Louvain-la-Neuve.
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pour repondre civilement de fautes qui leur sont, en realite, bien
davantage imputables qu’aux editeurs responsables...”1.

Le redacteur en chef, il est vrai, est considere comme la “tete
agissante” d’un media. Il est responsable de la mise en edition et de la
diffusion d’un article; il traduit la “ligne editoriale” (politique ou
philosophic du journal) ; il autorise l’impression et doit, e ce titre,
prendre connaissance des publications? Qui donc, davantage que lui,
devrait endosser “les responsabilites liees e la ligne editoriale, aux
choix des illustrations, it la politique de titraille”3 ‘? Le redacteur en
chef, cela est evident, couvre le texte de son autorite et de sa respon-
sabilite. I1 devrait pouvoir agir de meme devant les juges.

Dans la pratique cependant, le journaliste, tout comme les lay-
out‘, les art directors et les illustrateurs endossent de plus en plus de
responsabilites et par consequent le redacteur en chef est confronte
aux motivations personnelles de ses subalternes qui choisissent eux-
memes les themes et les sujets, etc.

3. Troisiemement enfin, le secretaire de redaction dont le pouvoir
enonciatif est si decisif, entre autres lors de la hierarchisation des
matieres signifiantes. La hierarchisation, revelent a cet effet Labaki et
Marthoz, est souvent la meilleure mesure du “parti pris” d’un media?

Par-dessus tout, on epinglera le fait que le pouvoir du secretaire
de redaction se revele on ne peut plus considerable, des lors qu’il
organise les trois matieres semiologiques de l’enonciation afin
qu’elles forment un tout coherent. ll a en effet, le dernier mot sur les
textes, les photos, la legende, les titres, la mise en pages...

De ce fait, sa responsabilite enonciative se revele preponderante,
car le secretaire de redaction

peut contribuer e l’orientation de sa publication. Son influence
peut s’exercer, ses opinions personnelles peser -meme sans
que cela soit flagrant - par la mise en valeur de tel article an
detriment de tel autre, par la redaction on meme simplement la
presentation d’un titre, par le choix d’une illustration qui

1 M. SIMONIS, “Bernadette n’etait pas pyromane”, op. cit., p. 3.
2 S. HOEBEKE & B. Mourrn, op. cit., p. 566.
3 M. SIMON1S,ibid.
4 Au depart, un “lay-out” designait une maquette tres poussee donnant l’impression

de ce que sera 1’annonce definitive. Desormais, le terme est utilise pour la
maquette et pour la personne qui la fait.

5 M. LABAKI, J.-P. MARTHOZ, Vive le jonrnalisme !, Bruxelles, Ed. Complexe /
Vagabundo, 1994, p. 99.



21Q* W j __ ,,_ EMMANUEL lV1l.lRHULA-AMISI NASHI W _ p _

flattera ou ridiculisera un personnage, un groupe... par la
redaction orientee d’une legende, etc. 1.

On peut donc admettre que la responsabilite enonciative du
secretaire de redaction est tres lourde, et e nos yeux aussi importante,
sinon plus, que celle de l’auteur2. Est-il normal qu’un acteur disposant
de tant de pouvoir n’assume jamais ses actes aux yeux dc la loi ‘?

Certes, poser c’est la question c’est deje y repondre, mais il
n’entre nullement dans notre intention de plaider pour une quelconque
restauration de la responsabilite cumulative dont les effets pervers ont
deje ete denonces et corriges par la cascade.

En revanche, e l’appui de la these d’une responsabilite partagee,
nous invoquerons l’existence d’une echelle enonciative3 an niveau du
discours de la presse. En effet, 1’analyse des interactions scripto-
visuelles agissant au sein de celui-ci demontre que les redacteurs ne
disposent pas tous du meme statut, ni des memes pouvoirs enonciatifs.
ll existe une hierarchie dont l’importance va ascendante, d’une part
des “enonciateurs individuels” (les redacteurs) vers “l’enonciateur
institutionnel” (le journal), et d’autre part, des “enonciateurs dans
l’ombre” vers les redacteurs responsables, en passant par les redac-
teurs simples.

L’eche11e enonciative permet de comprendre, entre autres,
pourquoi “ce ne sont pas les memes qui rapportent l’information et
qui (teche plus noble) disent ce qu’il faut en penser”4. .

Par ailleurs, on ne le soulignera jamais assez, les articles de
presse sont des messages scripto-visuels, et leur enonciation poly-
phonique. En d’autres termes, nous plaidons pour que le legislateur
considere un article de presse, non comme du texte, plus de l’image,
plus de la mise en pages, mais comme une unite formee de ces
elements inter relies.

Rappelons, e ce sujet, que l’enonciation iconique n’est pas prise
en compte dans le regime de responsabilite de la presse en Belgique.
En l’espece, il y a meme un certain anachronisme dans le chef du
legislateur. En effet, “selon la Cour de cassation, ne relevent pas des

1 L. GUERY, op. cit., p. 25.
2 Le secretaire de redaction peut, avec des guillemets par exemple, donner un tour

de derision, d’ironie ou de mise en doute a une idee. Placer le titre de “docteur”
entre guillemets permet d’insinuer que le medecin en question n’est qu’un pretendu
docteur. Voir E. MONTERO, art. cit., p. 118, note 80.

3 Sur l’echel1e enonciative, voir E. MURHULA Aivnsl NASHI, op. pm, pp. 302-304.
4 D. Bouououx, op. cit., 1993, pp. 103-104.
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lors de la notion de delit de presse les images, les paroles proferees p
la radio et, d’une maniere generale, toute communication par des
medias autres qu’ecrits”1.

Ainsi, l’illustration de presse beneficie d’un regime propre, c’est-
e-dire le droit p l’image2. Mais, celui-ci, comme l’exp1iquent Hoebeke
et Mouffe, “ne se limite pas p la photographic : il s’applique aussi au
dessin, p la peinture et p toutes les nouvelles techniques de fixation
d’image (film, video, CD-Rom, Internet...)”3.

Mais, il faut aussi savoir qu’“e la difference du systeme frangzais,
dans la legislation belge actuelle, le droit p l’image n’est qu’indirec-
tement protege sur le plan penal”‘*.

Consequence : quand elle eut it traiter du droit de reponse en
matiere d’image, la Cour de cassation belge fut confrontee p une
aporie. Elle envisagea donc qu’un juge pfit considerer

qu’un article paru dans un ecrit periodique justifie “un droit de
reponse” et qu’il constate que les termes et les images figurant
dans cet article constituent un tout indivisible et partant, un
seul texte, ftit-il illustres.

Or, n’a-t-il pas ete demontre que l’article de presse c’est toujours
une enonciation dont les elements scripto, iconiques et graphiques
forment un tout indivisible ? On se rend compte, sans doute, p quel
point les conditions de la coresponsabilite, telles que recensees par
Robert“, se trouvent ici reunies.

Pour cette raison, et pour tout ce qui a precede, nous pensons
avoir fourni des elements suffisants pouvant fonder une certaine
necessite pour la responsabilite juridique de s’inspirer de la responsa-
bilite enonciative’.

1 s. Houuuttn & B. Mourns, Op. cit., p. 602.
2 Lire p ce sujet S. HOEBEKE 8: B. MOUFFE, ibid., pp. 289-317 ; ou encore M. ISGOUR

et B. VIN(;OTTE, Le droit ti l’image, Paris, Larcier, 1998.
3 S. Hounntcu & B. Mourns, ibid, p. 289.
4 M. Isooun etB. V1u<;o'1'rE,op. cit., p. 133.
5 1p:p., p. 131.
6 P. Robert, “La responsabilite civile du journaliste”, Aateurs er Medias, n° 1-2,

2000, pp. 18-19.
7 Tout comme les juges recourent p l’expertise de psychologues dans 1’explication et

l’interpretation du comportement de certains prevenus, le recours aux specialistes
des medias, pour un eclairage contextuel du fonctionnement de la presse n’est pas
denue d’interet, nous semble-t-il.
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D’aucuns en Belgique‘ considerent qu’il ne faudrait pas toucher p
la Constitution, notamment p son article 25 consacrant la cascade. Ils
n’en reconnaissent pas moins, se basant sur l’article 1384 du Code
civil, que rien ne s’oppose p la poursuite de l’editeur, de l’imprimeur
et du distributeur, meme lorsque l’auteur est connu et domicilie en
Belgique, p condition que ce demier soit leur employe.

Nous estimons, quant Ia nous, que la dynamique jurisprudentielle
pouvant entrainer le constituant et le legislateur belges dans le
mouvement evolutif de la societe est p encourager. En consequence,
nous osons defendre, en matiere de responsabilite de la presse, la
these de la correite : entre l’auteur de l’article et les responsables du
journal.

Et si, pour l’une ou l’autre raison propre it l’univers judiciaire,
cette position etait jugee inapplicable ou prematuree, la cascade
devrait p tout le moins subir un reamenagement, ou plutet deux.
Premierement, elle devrait inclure le redacteur en chef, et surtout le
secretaire de redaction. Deuxiemement, en tenant compte de l’echelle
enonciative du discours de la presse, la responsabilite devrait etre
imputee successivement au proprietaire (editeur), puis it ses
“lieutenants” (redacteur en chef et secretaire de redaction), et ensuite
seulement au journaliste.

Dans tous les cas, nous ne voyons plus de raisons necessaires et
suffisantes pouvant s’opposer p ce que soit engagee la responsabilite
juridique d’acteurs participant d’une facon decisive p1*ppppp1p1;1pp de
la presse, des lors que leur responsabilite enonciative a ete etablie.

1 Entre autres, C. DOUTRBLEPONT & D. Fasten, art. cit., p. 201.


